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CHAPITRE 10 – PARIS SPORTIFS 

Article 47  

La loi n° 2010-476 du 12 mai 2010 organise l’activité de paris en ligne sur les compétitions sportives. 
Elle consacre dans son article 63 le droit de propriété des fédérations sportives sur l’organisation de 
paris portant sur les compétitions et manifestations qu’elles organisent. 
 
Dans les termes et conditions fixées au présent accord, la FFR délègue à la LNR la gestion de la 
commercialisation du droit au pari pour les compétitions professionnelles organisées par cette 
dernière.  
 
La commercialisation du droit au pari prévu par l’article L.333-1-1 du Code du Sport sera réalisée 
conjointement par la FFR et la LNR selon les modalités précisées ci-dessous. 
 
La FFR et la LNR conviennent d’organiser une consultation commune des opérateurs de paris en ligne 
agréés (ci-après « les Opérateurs »). Cette consultation commune portera sur :  

▪ Les compétitions organisées par la LNR sur lesquelles des paris peuvent être organisés en 
application des décisions de l’ANJ  

▪ Les rencontres des équipes de France organisées en France par la FFR sur lesquelles des paris 
peuvent être organisés en application des décisions de l’ANJ  

▪ Toute autre compétition ou rencontre sur lesquelles des paris peuvent être organisés en 
application des décisions de l’ANJ et pour lesquelles la FFR, conformément à l’article 
L.333-1-2 du Code du Sport, a reçu mandat de leur organisateur pour signer, avec les 
Opérateurs, un contrat relatif au droit d’organiser des paris.  

 
Au titre de cette consultation commune, un cahier des charges unique arrêté d’un commun accord par 
la FFR et la LNR intégrant l’ensemble de ces compétitions et rencontres sera proposé aux Opérateurs. 
Celui-ci prévoira notamment que le contrat à conclure pour l’organisation de paris par un opérateur 
sera conclu entre l’opérateur concerné, la FFR et la LNR.  
 

Article 48  

La rémunération nette qui sera reçue des opérateurs en contrepartie de la commercialisation du droit 

au pari sur les compétitions ou rencontres visées à l’article 46 sera répartie entre la FFR et la LNR 

selon les conditions prévues par l’Annexe 2. d 

Article 49  

La FFR et la LNR mettront en place dans le domaine des paris sportifs les mesures utiles afin de 

préserver l’éthique du Rugby et le bon déroulement des compétitions qu’elles organisent.  

Dans le prolongement et dans l’esprit de la commercialisation commune prévue par le présent accord, 
la FFR et la LNR conviennent que les mesures de prévention et détection qu’elles doivent mettre en 
place en leur qualité d’organisateurs, seront convenues et appliquées conjointement selon des 
modalités fixées par les Comités Directeurs de la FFR et de la LNR. Il en sera de même pour les 
modalités d’officialisation des résultats qui leur incombent. 
La FFR et la LNR établiront en commun à l’issue de chaque saison un bilan de l’exécution des accords 
conclus avec les Opérateurs. 


